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Quelle formation pour les 
personnels en endoscopie?



La formation initiale des professionnels 
paramédicaux  en endoscopies

Les Infirmiers : Décret N° 2002-194 du 11 février 2002
relatif aux actes professionnels et à l’exercice de la
profession d’infirmier
Infirmiers en soins généraux : absence de formation initiale
en endoscopie
Infirmiers de bloc opératoire: stage de 15 jours en secteur
d’endoscopie
Les aides-soignants: absence de formation en endoscopie
Décret N°2007- 1301 du 31 aout 2007 relatif aux diplômes
d’aide soignant, d’auxiliaire de puériculture et
d’ambulancier
Article R 4311-4 du code de la santé publique: collaboration
avec l’IDE pour les actes relevant du rôle propre



La spécificité de l’endoscopie

Discipline médico-technique qui demande par ses
avancées, un personnel spécialisé, adaptable et
performant.

Requiert des compétences techniques, relationnelles,
d’organisation, de coordination et de coopération…

Les secteurs d’endoscopie classés en Pratiques
Exigibles Prioritaires dans le manuel de certification
des établissements de santé

Une formation spécifique indispensable 



Les textes règlementaires relatifs à 

la formation professionnelle

CIRCULAIRE N°DHOS/RH2/RH4/2009/173 du 22 juin 2009

relative à l’application du décret n°2008-824 du 21 aout

2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la
vie des agents de la fonction publique hospitalière.

structuration de la formation professionnelle continue:
Les actions d’adaptation immédiate au poste de travail:

– faciliter l’exercice de nouvelles fonctions
– se distinguent de la formation statutaire
– sont organisées à l’initiative de l’employeur



Les textes règlementaires relatifs à 
la formation professionnelle

Instruction n° DGOS/PF2/DGS/VSS1/2016/220 du 4 juillet
2016 relative au traitement des endoscopes souples
thermosensibles à canaux au sein des lieux de soins

Fiche 16 : Formation du personnel
• « Une évaluation attestée des compétences est à prévoir

après la formation initiale, puis sur une base régulière »
• « L’établissement assure une activité́ de formation. Il
doit, pour cela avoir une bonne connaissance des
spécificités du plateau technique d’endoscopie. Il est en
charge du suivi de l’évaluation des compétences des
professionnels en charge du traitement des endoscopes »



LE TUTORAT 

définition et conditions de 
mise en oeuvre  



Le tutorat :  définition
Une mission d’intégration et d’accompagnement
d’un nouvel arrivant dans un milieu professionnel

Une relation entre deux personnes dans une
situation formative: un professionnel et une
personne en apprentissage d’un métier dans son
environnement.

L’objectif du tutorat est d’amener un professionnel à
devenir autonome pour accomplir les activités de
soins relatives à son poste.



Le tutorat : les conditions 
de sa mise en oeuvre

• Bien se positionner en tant que tuteur
• Choisir et proposer des situations de travail
formatrices et adaptées à la personne tutorée

• Transmettre son savoir-faire
• Conduire des entretiens clés de la période de
tutorat

• Evaluer pour faciliter la progression



Expérience du service 
d’endoscopie digestive du 
C.H.Avignon pour l’accueil 

d’un nouvel infirmier



Présentation du service

1 Plateau technique d’endoscopie digestive sous anesthésie 
générale au bloc opératoire: 

endoscopies diagnostiques et interventionnelles 

1 plateau technique 
d’endoscopie digestive sans 

anesthésie générale, 
explorations fonctionnelles 

digestives, consultations HGE

4 Praticiens 
hospitaliers
2 Assistants 
3 Praticiens 

attachés vacataires 

7 infirmières 
d’endoscopie

2 aides soignantes
1 cadre de santé 

4600 
endoscopies

5500
consultations

2 infirmières de 
consultation 
2 secrétaires

Astreintes 
médicale et 

paramédicale 
7 jours/7



La première étape :  
le recrutement

• Anticipation du recrutement (fonctionnement
autonome de l’équipe++++)

• Présentation de la fiche de poste et des
missions: activités et compétences, obligations du
poste.

• Remise du livret d’accueil du nouvel IDE en
endoscopie.

• Journée d’observation au sein du service
• You tube: film : « L’IDE en endoscopie » GIFE











L’organisation de la formation
2 Tuteurs de formation désignés dans l’équipe pour leurs
compétences:
- techniques (maitrise/expertise)
- relationnelles,
- pédagogiques pour la mise en situation d’apprentissage
- d’évaluation

Le tuteur est référent de la formation, il définit les objectifs, les
temps de rencontre et les évaluations de la progression mais
…
l’ensemble de l’équipe s’implique dans la formation du
nouveau professionnel.



L’organisation de la formation
Le tutorat s’appui sur :
• des méthodes d’apprentissage adaptée à la
personne tutorée et aux compétences à acquérir
– démonstrative (compétences techniques)
– réflexive (compétences relationnelles,
organisation, gestion des risques…)

• un référentiel de compétences spécifique à
l’endoscopie qui permet d’évaluer la progression

• Les protocoles et les procédures et les
règlementations en endoscopie



L’organisation du tutorat

• Fixer les objectifs de formation avec le tuteur :
entretien avec le nouvel agent, le tuteur et le cadre
de santé

• Programmer des formations (JFHOD, semaine
du GIFE, Université de Limoges, Vidéodigest,
Biotech Germande…)

• Rassurer les nouveaux professionnels sur le
temps nécessaire à la progression de
l’apprentissage et l’accompagnement prévu



L’organisation du tutorat
• Donner aux tuteurs les moyens de suivre

réellement l’évolution de l’apprentissage avec
un outil d’évaluation:
– une grille d’évaluation de l’évolution de
l’apprentissage initial progressif a trois mois, 6
mois, 1 an

• prévoir l’évaluation du maintien des
compétences à long terme
– grilles d’évaluation du maintien des compétences



Le référentiel de 
compétences

des infirmiers en endoscopie
Il s’appuie:
- sur les compétences des infirmiers en soins

généraux
Ø règles d’exercice, fiche métier de la FPH

- sur des compétences spécifiques à l’activité
d’endoscopie



entretien des 
endoscopes 

(IDE;AS)

installation d’une salle
d’endoscopie, sécurité et  

confort du patient pour les 
endoscopies diagnostiques 
et thérapeutiques simples

aide opératoire pour les 
endoscopies diagnostiques 
et thérapeutiques simples

surveillance microbiologique 
des endoscopes et des 

équipements 

installation d’une salle
d’endoscopie, sécurité et 

confort du patient pour les 
endoscopies 

interventionnelles

aide opératoire pour les 
endoscopies en astreinte et 
les gestes thérapeutiques

gestion des maintenances 
préventives et curatives
gestion des dispositifs 

médicaux

aide opératoire pour les 
endoscopies interventionnelles et 

thérapeutiques compliquées

Participer à l’évaluation des 
pratiques et à la mise à jour des 

protocoles et des procédures

3 mois

6 mois

12 mois











CONCLUSION
Accompagner un nouvel infirmier : un enjeu majeur pour
l’équipe médicale et paramédicale d’endoscopie pour former
un professionnel fiable et compétent.

La formation par tutorat doit être organisée, évaluée et tracée
pour valoriser le rôle des professionnels en endoscopie et
notamment les infirmiers.

Elle doit s’appuyer sur un référentiel de compétences
spécifique à la profession.

Elle ne dispense pas des formations réalisées à l’extérieur du
service ++++ : GIFE; DIU infirmier en endoscopie



MERCI DE VOTRE ATTENTION



Les compétences spécifiques à 
l’activité de l’infirmier en endoscopie
• Prendre en charge un patient dans une démarche de soins
holistiques individualisés

• Planifier et coordonner le parcours de soins des patients lors
de la réalisation d’un examen endoscopique

• Organiser et coordonner les activités de soins en salle
d’endoscopie diagnostique et interventionnelle

• Maitriser le nettoyage et la désinfection du matériel
thermosensible

• Assurer la gestion des risques en matière d’hygiène pour les
matériels, les équipements et l’environnement en endoscopie
et la surveillance microbiologique des appareils.



Les compétences spécifiques à 
l’activité de l’infirmier en endoscopie
• Participer à la réalisation des examens pour assurer l’aide
technique auprès des praticiens et la gestion des risques
associés

• Assurer la continuité des soins dans les règles de bonnes
pratiques pour la prise en charge des patients lors de la
réalisation des endoscopies en urgence en période
d’astreinte.

• Utiliser les différents équipements et contrôler leur
fonctionnement, connaître et gérer les risques inhérents à
leur utilisation

• Gérer le parc d’endoscope, les équipements et les
dispositifs médicaux



Les compétences spécifiques à 
l’activité de l’infirmier en endoscopie
• Encadrer et former des stagiaires, des nouveaux
professionnels et des personnels placés sous sa
responsabilité lorsque le niveau d’expertise est atteint

• Participer à l’évaluation des pratiques professionnelles et à la
recherche d’indicateurs qualité spécifiques à l’endoscopie

• Collaborer à la recherche et à l’évolution des techniques
dans le domaine de l’endoscopie


